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 aŜǎŘŀƳŜǎΣ aŜǎǎƛŜǳǊǎΣ /ƘŜǊǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΣ 

 5ŀƴǎ ǎŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нлмуΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ  ŀ ŘŞƭƛōŞǊŞ ǇƻǳǊ         

ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт Ŝǘ ŀ ǾƻǘŞ ƭŜ 

ōǳŘƎŜǘ нлмуΣ ƴƻǳǎ ȅ ǊŜǾƛŜƴŘǊƻƴǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ŎŜ ōǳƭƭŜǝƴΦ 

 .ƛŜƴ ǉǳŜ ƴƻǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎΣ 

ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŬǎŎŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ       

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ 

 Lƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ нлмт όǉǳƛ 

ŎƻƴǎǝǘǳŜ ƴƻǘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł пт усл ϵ  Ŝǎǘ       

ŎƻƴǎǝǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ сн ҈ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ōƻƛǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ол ллл ϵΦ 

 {ƛ ƴƻǳǎ ƴŜ Ǿƻǳƭƻƴǎ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŬǎŎŀƭŜΣ ǉǳƛ ǇŝǎŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ 

ƴƻǳǎΣ ƴŜ ǎΩŀƭƻǳǊŘƛǎǎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǳƛǎǎŜ 

ŀǎǎǳƳŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ  ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǝŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴǎ όƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŎŀƴǝƴŜΣ ƎŀǊŘŜǊƛŜΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ǎŀƭƭŜ 

ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ  ƳŀƛǊƛŜΣ ǾƻƛǊƛŜΣ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΧΦΦύ  ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭǳƛ  ŀǎǎǳǊŜǊ 

ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƭƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǎǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ Řƻǘŀǝƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ  όŘƻǘŀǝƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴƻǳǎ ŀ ŘƛǘΣ ƴŜ ŎŜǎǎŜƴǘ ŘŜ      

ŘƛƳƛƴǳŜǊΦ WŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘǊŀƛ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ƭŀ Řƻǘŀǝƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ             

ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŘŜ нл улл ϵ Ŝƴ нлмтΣ ǎŜǊŀ ŘŜ мт олл ϵ Ŝƴ нлму          

ώς мт ҈ϐΦ  WŜ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ нлмпΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł по фно ϵ ΗΗΗΗ              

9ƴ п ŀƴǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇŜǊŘǳ сл ҈ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 5DCΧύ 

      /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘŞŎƛŘŞǎ Ł ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ł ƭŀ 

Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ  ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

  WŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎΦ 
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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE               

BUDGET PRIMITIF 2018  

/ƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ 

/ŜǧŜ ƴƻǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмуΣ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǧŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝ  ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǝŦ нлму ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

ß .ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ Řƻǘŀǝƻƴǎ 

ß tŀǎ ŘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŬǎŎŀƭƛǘŞ 

ß /ƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎǊǳŜǎ 

ß 9ƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǧŜ Υ л 

ß  
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Řǳ //!{ όōǳŘƎŜǘ Řƛǎǎƻǳǎ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ 
нлмуύ Ŝǘ  ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀũŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜǎǝǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ //W[±5 όǘŀƴǘ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǉǳΩŜƴ ǊŜŎŜǧŜǎύΦ 

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ  нлму Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǾŜŎ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмт Řǳ ōǳŘƎŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Řǳ 
//!{Φ 

ï Dépenses de fonctionnement  

Les chapitres 011 et 012 connaissent une évolution  
significative due à la gestion de nouveaux services : 

La commune est devenue « organisateur secondaire » 
dans le cadre des transports scolaires en collaboration 

avec la R®gion. Elle assure lôorganisation administrative 

pour les communes dôAubignosc et de Ch©teauneuf val 
saint Donat (regroupement pédagogique) ; 

La commune gère, depuis le 1er janvier 2018, les      
services de restauration scolaire et de garderie péri-

scolaire (fournitures, entretien, personnel)  

Elle gère également depuis le 1er janvier 2018, lô®cole 

dôAubignosc (fournitures, entretien, personnel) 

De nouvelles dépenses se présentent, notamment 
lôachat des repas, les fournitures scolaires, la subven-

tion à la coopérative scolaire. 

* LES CHARGES GÉNÉRALES  (chapitre 011) :  

         Les pr®visions, dôun montant de 230 410 ú, ont 

plus que doublé par rapport au budget 2017.  Elles  

représentent 37,47 % des dépenses réelles totales. 

 

w9{¢L¢¦¢Lhb{ /hat9¢9b/9{ ооΦфл҈ 

ϦŜȄ //!{Ϧ   мΣоф ҈ 

¢w!b{thw¢{ {/h[!Lw9{  мфΦфс ҈ 

/I!wD9{ /haa¦b![9{  ппΦтр ҈ 

9[9a9b¢{ 59 /hb¢9·¢9 Υ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлму Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ оуΦнп ҈ ǇŀǊ  ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ 
нлмт Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǝǘǳǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ WŀōǊƻƴ 
[ǳǊŜ ±ŀƴœƻƴ   5ǳǊŀƴŎŜ Τ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ Řǳ //!{Φ                         
[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ снн осмΦом ϵ 

tŀƎŜ  о .¦[[9¢Lb bϲ тс 

* [9{ /I!wD9{ 59 t9w{hbb9[  όŎƘŀǇƛǘǊŜ лмнύ Υ  

Les prévisions portent désormais sur huit agents, la     
commune accueillant depuis le 1er janvier 2018 quatre 

agents supplémentaires, à temps non complet, intervenant 

dans le cadre des comp®tences restitu®es par  lôintercom-
munalit®. Lôaugmentation est de 44.80 %. 

Les charges de personnel représentent 45,33 % des     
dépenses réelles totales.   

    w9a¦b9w!¢Lhb .w¦¢9  сн҈ 

/!L{{9{ 59 w9¢w!L¢9{  моΣсо҈ 

¦w{{!C   моΣум҈ 

aL{9{ ! 5L{th  п҈ 

/h¢L{ΦhwD!bL{a9{  сΣрс҈ 

 

* AUTRES CHARGES : 

Lôenveloppe des subventions aux associations        

augmente pour tenir compte, notamment, de nou-
veaux crédits alloués désormais à la coopérative sco-

laire (1500 euros par classe). 

Les charges financières sont exclusivement les intérêts 

des pr°ts relais contract®s dans le cadre de lôop®ration 

« requalification des espaces publics/Aménagement de 
village è dans lôattente du versement des subventions 

et du FCTVA.                                        .                                                          
Le capital est pr®vu en section dôinvestissement.  



.¦[[9¢Lb bϲ тп 

  

            

tŀƎŜ  п 

ï Recettes de fonctionnement  

Chapitre 70 : Il sôagit principalement des produits des r®gies 
des services périscolaires (cantine et garderie) ; du        

remboursement par la commune du RPI (Regroupement 
pédagogique intercommunal), Châteauneuf Val Saint Donat, 

des frais de scolarité, des frais inhérents aux services      

péri-scolaires et des frais résultants du transport scolaire (au 
prorata du nombre dôenfants). Pour ce dernier, il est       

opportun de préciser que les trajets de la mi -journée ne 
sont pas subventionnés et représentent environ 830 ú par 

enfant par an ( le transport est gratuit pour les familles ). 

La redevance de fortage de la carrière communale résulte 

du nouveau contrat de fortage  ; le produit 2018 sô®l¯vera ¨ 

38 000 ú (base fixe annuelle de 24 000 ú + solde N ï 1). 

Chapitre 73 : Les taux des impôts sur les ménages (taxe 

dôhabitation, foncier b©ti et foncier non b©ti) sont inchang®s. 
Les bases ayant progressé, le produit des impôts locaux 

augmente globalement de  2.59 %. Principales ressources 

de la collectivité, les impôts sur les ménages représentent 
29.50 % des recettes réelles de gestion. 

Le montant de lôattribution de compensation vers®e par la 
communauté de communes a triplé afin de neutraliser   les 

charges restituées. 

Chapitre 74 : La Dotation forfaitaire pour lôann®e 2018     

diminue encore : 17 309 ú.  La commune b®n®ficiera cette 

année de la « dotation élu local » pour 2 972 ú. 

Chapitre 75 : le produit des revenus des immeubles 

(locations communales) est constant (63 000 ú). 

Le total des recettes r®elles de gestion sô®l¯ve ¨ 535 567 

euros. 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  (suite)  

A ce montant, les op®rations dôordre seront ajout®es 

(neutralisation des amortissements) et les résultats excé-
dentaires de 2017. 

Cette année, exceptionnellement, le résultat excédentaire 
du CCAS sera repris au budget g®n®ral : 2171.16 ú 

R®sultat dôexc®dent report® du budget principal : 81 923.15 ú 

w9t!w¢L¢Lhb 59{ w9/9¢¢9{ 59 Chb/¢Lhbb9a9b¢ 

Latk¢{ [h/!¦· мруллл нфΦрл҈ 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ мостсл нрΦро҈ 

w9±9b¦{ 59{ Laa9¦.[9{ соллл ммΦтс҈ 

ŀǧǊƛōǳǝƻƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǝƻƴ 
//W[±5 монллл нпΦср҈ 

!¦¢w9{ twh5¦L¢{ мпуор пΦсп҈ 

5h¢!¢Lhb{ 59 [Ω9¢!¢ нлфтн оΦфн҈ 

¢!·9{ t¸[hb9{ млллл мΦут҈ 

¢h¢![ w9/9¢¢9{ w99[[9{ рор рст млл҈ 

{9/¢Lhb 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 

La section dôinvestissement progresse nettement en lien 
avec la maturité des projets élaborés ces dernières années 

et pour lesquels les financements sont désormais assurés : 

[Ŝǎ  ŘŞǇŜƴǎŜǎ Υ          уоу нппΦфу ϵ                                          ¢h¢![ 

[Ŝǎ ǊŜŎŜǧŜǎ Υ    

b. Υ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Iнt ŘŜǎ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ I[a ŀ 
ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ пнр ллл ŜǳǊƻǎ όƻǇŞǊŀǝƻƴǎ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜǎύ 

FISCALITE :  

Les taux des imp¹ts locaux pour 2018 :  



tŀƎŜ  р .¦[[9¢Lb bϲ тс 

,%3 2%!,)3!4)/.3 %. )-!'%3ȢȢȢ 
[Ŝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Řǳ ǉǳŀǊǝŜǊ ŘŜ ƭŀ ±ƛŎŀƛǊƛŜ Υ 

[Ŝǎ ǘƻƛƭŜǧŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Υ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Υ  [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǊƻōŞ ƻƴǘ ŘŞōǳǘŞ tƭŀŎŜ ŘŜ CƭƻǊŜ 

 [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ Υ 

§ wǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝƴ ŜƴǝŜǊ Ҍ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
CƭƻǊŜ 

§ [ŀ ƳƻƴǘŞŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ 

§ [ŀ ǇƭŀŎŜǧŜ ŘŜǎ ǘƻƛƭŜǧŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

§ !ƭƭŞŜ ŘŜǎ ǇƭŀǘŀƴŜǎ ŀǳ CƻǊŜǎǘ 

§ [ŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Řǳ CƻǊŜǎǘ 

§ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ Ǉƛƴǎ ŀǳ CƻǊŜǎǘ 

 

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ нлму ŀ ŞǘŞ ŀǧǊƛōǳŞ Ł  
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9LCC!D9 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ Ŝƴ 
нлмф ŜǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ǊŜƴƻǾŞŜǎΦ 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƛƳŜǝŝǊŜ Řǳ CƻǊŜǎǘ Υ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊŀ ƭŀƴŎŞ Řŝǎ ƭŀ 

ǊŜƴǘǊŞŜΦ 5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞŜǎΦ  [Ŝǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴǎΦ  [Ŝǎ ǎǳǇŜǊŬŎƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ  

ǘŀǊƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŬȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ  ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 
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5ŞŬƴƛǝƻƴ ΧΦ Υ  [Ŝ ǇŀƴƴŜŀǳ  ζ ǎǘƻǇ η ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǝƻƴǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘϥŀǊǊşǘ Ŝǘ ŎŞŘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ! D!¦/I9 Ŝǘ ! 5whL¢9  ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ǊƻǳǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜΦ  aŜǊŎƛ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎǘŀǝƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

SECURITE  

/9/L 9{¢ ¦b {¢ht ΗΗΗ 

URBANISME  

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ όǎŀǳŦ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ƳчύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǝƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όƳǳǊΣ ƎǊƛƭπ
ƭŀƎŜΣ ǇƻǊǘŀƛƭ ŜǘŎΦύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мΣсл ƳΤ 
ƭŜǎ ƳǳǊŜǘǎ Ҍ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Υ мΦул ƳΦ  bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƻǳ ŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ζ ǎŜǊǾƛŎŜ-ǇǳōƭƛŎΦƎƻǳǾΦŦǊ ηΦ                                          
[Ŝ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō 

CIVISME  

Article R541 -76 du Code de lôEnvironnement : Contraventions de 2 ème  classe  : 150 euros  

  Ainsi qu'il est dit à l'article R. 632 -1 du code pénal :  

    " Hors le cas prévu par l'article R. 635 -8, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de    
     la 2e classe le fait de déposer, d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, à   

    l'exception des  emplacements désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, des 

ordures, déchets, déjections , matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque  
nature qu'il soit, y compris en urinant sur la voie publique, si ces faits ne sont pas accomplis 

par la           personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation.  
Est puni de la même peine le fait de déposer ou d'abandonner sur la voie publique des      

ordures, déchets,    matériaux ou tout autre objet de quelque nature qu'il soit, en vue de 

leur enlèvement par le service de  collecte, sans respecter les conditions fixées par l'autorité 
administrative compétente, notamment en matière de jours et d'horaires de  collecte ou de 

tri des ordures.  

RECENSEMENT DE LA POPULATION  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Řǳ мт ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ мс ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф 

5ŜǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ                                                                                   

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ                                                               

tǊƻŬǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Υ ŘƛǎŎǊŞǝƻƴΣ ǊƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ  ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 

ACCESSIBILITE  DES LIEUX PUBLICS AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE  

[Ŝ Ŏƛǘȅ ǎǘŀŘŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ζ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŎŜǊƛǎŜǎ η όǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΣ ƭŜ ŘŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŜƴǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΦ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006419531&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006419546&dateTexte=&categorieLien=cid


La  compétence « des services scolaires et périscolaires » a été    
restituée aux communes le 1er  janvier 2018 par la communauté de 
communes Jabron Lure-Vançon-Durance. Le contrat transféré pour 
la fournitures des repas  arrivant à son terme, un marché à        
procédure adaptée a été lancé. 

La publication du marché à procédure adaptée a été faite sur la    
plateforme « marché on line », sur le site web communal ainsi que 
dans un Journal dôannonces l®gales ; le MAPA est établi sur la base 
de 8000 repas annuels et un contrat dôun an ¨ compter du            
03 septembre 2018 renouvelable deux fois. 

Le marché a été attribué à la SARL «   CHEZ MARC, boucherie 
centrale  » domiciliée à PEYRUIS.  

Côest donc cette soci®t® qui  livrera les repas ¨ la cantine dôAUBIGNOSC d¯s la rentr®e.  Elle a mis en 
place un suivi des menus proposés aux enfants sur son compte Facebook (boucherie centrale chez marc). 
Les menus sont également consultables sur le site internet de la commune. 

Le pain sera livré tous les jours par la boulangerie PINAULT. 

Le montant du repas demeure inchangé pour les parents :  4.10 ú TTC. 

La permanence pour les inscriptions de la rentrée se tiendra le vendredi 31 août de 16h30 à 19h00.  

Les fiches dôinscriptions sont t®l®chargeables sur le site web communal ainsi que le d®tail des dates des 
permanences. Ce syst¯me fonctionnant parfaitement, il sera reconduit pour lôann®e scolaire 2018/2019. 
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Le 14 mai dernier, les 16 élèves de CM1 ont participé à une journée de sensi-
bilisation à la prévention routière, en compagnie de deux gendarmes. 
Après avoir enfourché chacun un vélo et enfilé un casque sur la tête, les     
écoliers se sont entraînés sur un parcours dans  lequel ils devaient respecter le 
code de la route et faire preuve de prudence et d'adresse. Ils ont poursuivi 
leur apprentissage par une partie théorique en salle de classe. A l'issue de ce 
travail, une élève a été sélectionnée pour participer à une rencontre départe-
mentale, initialement prévue le 13 juin et  reportée au 19 septembre.       
Souhaitons -lui bonne chance !  

Afin de parfaire leur parcours citoyen, tous les enfants de l'école d'Aubignosc sont allés à la         
rencontre des      pompiers de Château-Arnoux, le 3 juillet. C'est avec beaucoup d'intérêt qu'ils ont 
découvert ce noble métier, créant même chez certains des vocations. Avec beaucoup de patience et 
de pédagogie, les pompiers leur ont    expliqué les différents types de secours pour lesquels ils sont 
amenés à intervenir. Et comme ce métier nécessite une forme physique irréprochable, ils ont aussi 
mis en place un véritable parcours sportif que les enfants ont pu tester avec beaucoup d'entrain.  

EXERCICE A 
LôECOLE 

LE 12 MAI  

tŀƎŜ  у .¦[[9¢Lb bϲ тс 



 Notre objectif est simple créer du lien social maintenir la bonne forme 
des adultes seniors. Offrir un confort au travers dôexercices physiques 
réguliers, anticiper les risques de chutes et de blessures.  Mais aussi de 
permettre aux seniors et à ceux qui ne peuvent pas faire les exercices 
de gymnastique de  maintenir un bon équilibre général (mental et    
physique).  Tout ceci dans la joie et la bonne humeur les 2 premiers 
cours sont gratuits,  nous vous invitons à venir  nombreux nous 
rejoindre !!!!!   Reprise des cours : le 10 septembre 2018  

Lôassociation de gymnastique  

assure des cours dans le    

village depuis 1990.        

Cette année nous comptons 

28 adhérents.  

Nous avons décidé            

lôouverture dôun troisi¯me 

cours de gymnastique        

tonique ainsi quôun cours de 

gym confort pour seniors     

et autres .  
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 CLUB DE LôAGE DôOR : Le 10 février 2018, le club a orga-

nis® un repas suivi dôun th® dansant pour les 40 ans du club.           
Cette journ®e sôest pass®e dans la bonne humeur et la convi-

vialité. Je remercie toute mon équipe pour leur travail et 
bonne entente tout au long de cette journée. Pour les      

personnes qui aimeraient nous rejoindre le jeudi après-midi 

pour le loto ou les cartes ainsi que pour nos sorties, voici les 
coordonnées : Mme Josiane RICARD, 04 92 62 49 36       

Carte ¨ 15 ú pour lôann®e 


